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ie Sensible à la transition écologique, Alternative Citoyenne Pour Verneuil a l’ambition que Verneuil devienne l'une des

villes les plus éco-responsables de la GPSEO dans les six prochaines années. 
Face aux défis actuels et à l’ampleur de la transition à mener, nous affichons notre détermination à agir dans tous les
domaines qui relèvent de la municipalité.
Parce que chaque action compte, nous prendrons nos responsabilités, que ce soit  au niveau des projets gérés
directement par la municipalité, ou au niveau du citoyen par un accompagnement qui facilitera ses gestes éco-
responsables du quotidien. De nombreuses initiatives pertinentes ont été mises en place dans d’autres villes, et en
s'inspirant de ce qui fonctionne déjà ailleurs, Verneuil peut devenir elle aussi un modèle en terme de développement
durable.  Pour s’assurer que la transition écologique sera portée au plus haut niveau, nous proposons que l’impact
environnemental soit partie intégrante de toute action municipale et soit considéré dans chaque prise de décision.

MARINA ET URBANISME
Porté par la majorité sortante, le projet dit de la “Marina”  
 ne répond ni aux besoins en matière de respect de
l’environnement, ni aux conditions de la protection animale.
Ce projet doit donc être revu et prendre en compte les
nouvelles obligations liées à l’urgence climatique.

DÉVIATION DE LA RD 154
Nous nous positionnons contre cette déviation, et les
élections municipales sont l’occasion pour les citoyens
d’exprimer leur opinion sur ce projet. Nous nous engageons
à faire tout notre possible pour sauvegarder les terres
agricoles de la plaine de Vernouillet et la biodiversité du
Bois de Verneuil.
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électeurs pour faire remonter aux autorités
compétentes l’opposition des Vernoliennes et
Vernoliens.
En consultant les communes voisines, concernées
par ce projet, pour défendre une position commune.
En entamant les discussions avec le Conseil
départemental pour obtenir des mesures en faveur
d'aménagements dans Verneuil pour la sécurité et la
réduction des nuisances (rond-points, revêtements,
radars pédagogiques, passages piétons...).

En refusant un emplacement des constructions qui
expose les habitants à de nombreuses nuisances. 
En faisant le choix de la sobriété. 
En créant une zone dédiée aux loisirs et au tourisme
nature (maison de la nature, parcours sportifs et
pédestres...) générant ainsi une nouvelle dynamique
économique pour la ville.
En organisant des liens en circulations douces entre
cette zone, la base de loisirs, le centre et les gares. 
En utilisant des matériaux bio-sourcés pour toutes
constructions d’infrastructures nécessaires dans
cette zone.
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Verneuil doit rattraper son retard en matière de circulations douces (piétons, vélos, bus et voitures). La grande majorité de
son réseau de routes et de rues est seulement adaptée au déplacement en voiture. Le manque d’alternatives et l’étalement
urbain avec plusieurs pôles dispersés (centre ville, centre commercial Maupas, écoles et collèges, piscine, etc) rend le besoin
de la voiture omniprésent dans notre commune. Les conséquences sont multiples : pollution de l’air, bruit, sécurité,
embouteillages, difficultés de stationnement. Pour ces raisons, nous souhaitons revoir le plan de circulation de la ville et
développer un grand programme en faveur des circulations douces piétonnes et cyclistes.

MOBILITÉ

En proposant une nouvelle offre de circulation grâce à
une navette électrique dont le parcours sera adapté
dans la semaine en fonction des besoins.
En rendant une partie du centre ville piéton/vélo le
weekend.
En soutenant et sécurisant les parcours des pédibus. 
En revalorisant des chemins piétons (et en les ouvrant
aux vélos) qui existaient, mais qui ont été fermés ou
délaissés.
En construisant un nouveau pont automobile entre le
boulevard de la Seine et la base de loisirs, et en
dédiant l’actuel aux mobilités douces et piétonnes.
En incitant les déplacements à pied et en vélo avec
des panneaux indiquant les distances dans la ville en
temps et en distance (exemple :  Gare -> Clos du
verger : 10 minutes ou 800 m).
En augmentant le nombre de toilettes publiques et de
bancs.

Pour les piétons
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le long des rues pour permettre de se déplacer en
vélo dans la ville, en sécurité.
En généralisant les zones 30 pour une meilleure
cohabitation voitures / vélos.
En créant des locaux couverts et protégés pour les
vélos / trottinettes / poussettes devant toutes les
infrastructures publiques de la ville (écoles, piscine...)
et les supermarchés.
En développant des services de réparation des vélos
(bornes, camions...).
En développant une piste cyclable pour se rendre à la
base de loisirs, et le long du « chemin rural N 45 » au
nord des voies ferrées.
En collaborant avec l'intercommunalité et les
communes voisines, pour développer des itinéraires
cyclables traversants.
En participant au grand projet RER V soutenu par le
collectif  “Vélo île de France”.

Pour les vélos
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*Certaines des propositions listées sont inspirées ou reprises du guide de l'ADEME "Demain mon territoire".



En créant une restauration collective locale,
approvisionnée avec des produits locaux, bio et de
saison. Elle pourrait être mutualisée avec les
communes voisines. Cette proposition est une source
d’emploi local (agriculteurs, employés de restauration
collective, livreurs...), améliore la qualité des repas
servis, permet une diminution du gaspillage de
nourriture et une réduction des émissions carbone,
pour un coût similaire par repas, tout en y associant
un projet pédagogique pour les enfants.
En soutenant et en développant les AMAP
(associations pour le maintien d'une agriculture
paysanne) par le prêt de locaux et de matériel.
En développant les projets d’agriculture urbaine
(murs végétaux, maraîchage et ruches sur les toits) et
de jardins partagés.
En ajoutant un menu végétarien dans les choix pour
la cantine scolaire.

En installant des composteurs collectifs pour les
déchets organiques, et en encourageant le broyage
des déchets végétaux, avec la mutualisation des
moyens techniques, comme alternative à la
déchetterie. L’association des déchets organiques et
du broyat permet la formation d’un compost de
qualité, qui pourra être employé localement dans les
projets d’agriculture urbaine ou chez les particuliers. 
En sensibilisant à la réduction des emballages par les
achats en vrac et le fait maison.
En valorisant les déchets par l’installation de
poubelles de tri sur les trottoirs.
En faisant la promotion du don/troc/prêt d’objets ou
d’outils grâce aux plateformes numériques de mise
en relation des particuliers et aux brocantes.
En mettant en place un FabLab (espace ouvert au
public, équipé de machines permettant de réaliser
des objets) avec la mutualisation d’outils tels que scie
à bois, machine à coudre...
En augmentant la fréquence des Repair Café
(événements consacrés à la réparation d'objets).
En développant les points de collecte volontaire pour
les habitants, par exemple pour les encombrants,
permettant une meilleure valorisation de ces déchets
(alternative à l’enfouissement) et la lutte contre les
dépôts sauvages.
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bâtiments publics, terrains…) et en intégrant
systématiquement, dans les études des nouveaux
aménagements, la possibilité d’avoir recours aux
énergies renouvelables. Afin de mettre les citoyens au
cœur de cette action, le financement de ces projets
d'installation d'énergies renouvelables lancés par la
municipalité pourrait être organisé par exemple via
des opérations de financement participatif
(crowdfunding).
En soutenant et en accompagnant la création de
coopératives citoyennes d’énergie afin que les
Vernoliennes et Vernoliens puissent devenir
coproducteurs d’énergie dans une démarche
citoyenne et solidaire.

Énergies renouvelables
En réalisant des actions de sensibilisation et
d’information à la maîtrise de l’énergie, ainsi qu’un
accompagnement dans la durée.
En communiquant sur les structures d’aide et
d’accompagnement mises à disposition des citoyens
de GPSEO.
En réalisant un diagnostic de l’éclairage public, et en
étudiant les besoins réels sans remettre en question
la sécurité. En supprimant les éclairages inutiles et en
remplaçant le matériel vétuste par du matériel
performant (éclairage intelligent, lampadaires à
détection de forme humaine).
En isolant les bâtiments publics de la ville, à
commencer par le manoir du Champclos.
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ALIMENTATION ET RÉDUCTION DES GASPILLAGES 
L’alimentation est l’un des enjeux majeurs de notre siècle. Sur le plan environnemental, avec un quart de l’empreinte
carbone des Français, l’alimentation constitue le premier poste responsable des émissions de gaz à effet de serre, du même
ordre de grandeur que le transport ou le logement (source ADEME). Sur le plan de la santé, l’alimentation est également un
facteur clé.
Les déchets organiques représentent un tiers de la poubelle des ménages (source ADEME). La séparation des déchets
organiques du reste des ordures ménagères a de nombreux bénéfices, tels que la baisse des volumes collectés (pouvant
entraîner une baisse des taxes), l’amélioration du rendement de l’incinérateur et surtout la valorisation de ces déchets.

La communauté urbaine GPSEO s’est fixé un objectif de diminution de 64% de gaz à effet de serre d’ici 30 ans. Cet
objectif répond à plusieurs enjeux, dont la diminution de 36% des consommations d’énergie d’ici 2050 et la production de
17% d’énergies renouvelables en 2030 puis 42% d’ici 2050. Nous souhaitons nous inscrire dans cette démarche de
manière volontariste.

ÉNERGIE ET BÂTIMENTS

Maîtrise de la consommation

Réduire les déchets et favoriser l'économie circulairePromouvoir une alimentation locale, de saison et de qualité


